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Identification du module 

Personnes ciblées : Personnes ayant obtenu tous les modules en gestion d’entreprise au niveau de l’examen 
professionnel supérieur ou possédant les compétences définies par les objectifs de tous 
les modules en gestion d’entreprise au niveau de l’examen professionnel supérieur.  

 
Temps indicatif : Pour un traitement méthodique-didactique approprié du module, nous recommandons aux 

prestataires de planifier environ 32 heures de cours (~ 43 leçons de 45 min). 

1. Compétences 

 Après avoir réussi l’examen du module, vous êtes capable d’analyser des tâches 
complexes du management et de trouver des solutions. Par ailleurs, vous êtes en mesure 
de trouver rapidement vos repères dans un nouvel environnement et dans la nouvelle 
composition d’un groupe, et d’identifier des solutions tangibles et efficaces. Vous 
présentez avec une grande facilité les solutions que vous avez élaborées. L’entretien 
technique entre experts vient compléter vos compétences.  

2. Sujets / objectifs 

Sujet : 1. Tâches relevant du management 

Objectifs : 1.1 A l’aide du libellé de l’épreuve, vous reconnaissez ce qu’il faut faire (C6). 

 1.2 Avec votre groupe, vous analysez les libellés des épreuves relevant des différents 
domaines du management, vous élaborez diverses solutions, vous les évaluez et 
en choisissez une. Vous motivez correctement votre décision au niveau technique 
(C6).   

 1.3 Vous considérez que des problèmes qui ne se sont jamais posés dans 
l’environnement de la gestion d’entreprise constituent des défis que vous relevez 
(C6).   

 

Sujet : 2. Interconnections systématiques et collaborations  

Objectifs : 2.1 Lors de la résolution de tâches complexes, vous reconnaissez les avantages d’une 
collaboration interdépendante entre les branches et les fonctions (C2). 

 2.2 Vous considérez le processus de dynamique de groupe comme un processus 
positif et rentable (C3).  

 

Sujet : 3. Présentations et argumentations 

Objectifs : 3.1 Vous présentez vos solutions complexes de manière convaincante, intéressante et 
compréhensible (C2). 

 3.2 En faisant preuve d’aisance, de persuasion et des compétences techniques 
adéquates, vous prenez position sur les questions critiques du jury spécialisé (C6). 

 3.3 Vous menez avec le jury spécialisé un entretien technique entre experts (C6). 



 

60.41 Module interdisciplinaire gestion d’entreprise 

Version du : 

23.12.09 

 
 
 

 - 2 -  

 

3. Examen du module / aides 

 Vous travaillez en groupe pendant toute la durée du module. Au lieu de passer un examen 
de module, vous et votre groupe présentez conjointement vos solutions à un jury 
spécialisé, en règle générale un couple d’experts. Le jury spécialisé mène avec vous et le 
groupe un entretien technique qui, entre autres sujets, traite des solutions, mais aussi des 
solutions alternatives. Le jury spécialisé vous donne, à vous et à votre groupe, un 
feedback nuancé à la fin de la présentation ou de l’entretien technique. Grâce à ce type 
d’évaluation, vous pouvez reconnaître des solutions et des ébauches de solution qui vous 
permettent d’obtenir un feedback supplémentaire. L’ensemble des documents écrits sont 
autorisés comme aides pendant le module interdisciplinaire. Une partie du module 
interdisciplinaire peut être effectuée sans documents écrits. 

4. Validité du certificat de module 

 Le certificat de module est valable pendant 5 ans. 


